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SÉGUR 
 La colère gronde au SSA ! 

 
Trois textes ont été publiés au Journal Officiel ce 5 mai 2022, concernant une 
« majoration de traitement à certains agents publics civils et militaires du 
ministère des armées » : le décret n° 2022-785 et ses deux arrêtés 
d’application. 
 
FO dénonce depuis le début une application restrictive du Ségur de la Santé : le 
MINARM et la Fonction Publique d’Etat ont exclu du CTI 40% des personnels du 
SSA… 
FO revendique dans toutes les instances, CTM, CTR SSA, bilatérales avec la 
Direction Centrale, la nécessité d’étendre les dispositions du Ségur à tous les 
agents. Nous l’avons également rappelé à la ministre lors de notre dernière 
rencontre bilatérale du 8 avril 2022.  
Et si, comme l’a affirmé le DRH-MD lors du CTM du 28 mars, « ce n’est pas une 
question budgétaire, mais de textes », alors changeons-les ! Remplaçons « HIA » 
par « SSA » dans le décret de transposition n° 2021-166 du 16 février 2021, qui 
étend le bénéfice du complément de traitement indiciaire à certains agents publics ! 
 
Et voici la réponse de l’administration : avec ces nouveaux textes, une poignée 
seulement d’agents civils du SSA, dont nos 44 infirmier-ère-s civils de la défense 
en médecine de prévention, sont concernés ! C’est au mieux, de la mesquinerie, 
au pire, du mépris envers l’ensemble des agents du SSA. 
 
Ce nouveau dispositif, que FO qualifie de bricolage, ne répond en rien à la 
problématique des agents dans les établissements hors HIA. 
De plus, il ne s’agit pas du CTI mais d’une majoration de traitement de 10 points 
d’indice majoré (pour rappel, le CTI = 49 points)…  
FO invite les rédacteurs de ces textes à sortir de leur bureau et aller à la rencontre 
des agents des établissements tels que le CESPA, l’ERSA, le CTSA, l’IRBA, la 
DAPSA… 
Pour FO, ce bricolage ne peut qu’engendrer de la colère et un sentiment de mépris 
chez ces agents qui subissent une telle injustice ! 
 
 
 
 
 
 
 

Le 9 mai 2022 

FO revendique clairement, et depuis le début, l’élargissement du CTI pour tout le 
SSA. 
FO continuera de défendre les droits des agents du SSA auprès de la nouvelle 
équipe gouvernementale (MINARM, Fonction Publique…) dès que celle-ci sera 
nommée. 
FO, le syndicat de la justice sociale. FO, un syndicat libre et indépendant. 
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